
1/1

ART. 2 N° 3214

ASSEMBLÉE NATIONALE
27 mars 2026 

PROJET DE LOI CONSTITUTIONNELLE RELATIF À LA NOUVELLE-CALÉDONIE - (N° 
2529)

Commission  

Gouvernement  

AMENDEMENT
N° 3214

présenté par
 Mme Sebaihi,  M. Amirshahi, Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Balage El Mariky, Mme Belluco, 
M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, 

M. Davi, M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, M. Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, 
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ARTICLE 2

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À l’alinéa 31, supprimer le mot : 

« seuls »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à décolérer la nationalité calédonienne de la seule nationalité française. Si le 
lien entre les deux territoires est intrinsèque, le principe d'autodétermination des peuples ne peut 
viser à accorder uniquement la nationalité calédonienne aux seuls français. Les règles d'attribution 
de la nationalité calédonienne seront à déterminer par les calédoniens eux-mêmes. 


